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Erwägungen

E. 1
Le recours a été interjeté dans le délai légal ( art. 46 al. 1 let . bet 100 al. 1 LTF) contre une
décision finale ( art. 90 LTF ), de nature non pécuniaire (arrêt 5A_213/2012 du 19 juin 2012
consid. 1), prise en matière de protection de l'enfant (art. 72 al. 2 let. b ch. 6 LTF) par une
autorité cantonale de dernière instance ayant statué sur recours ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). Le
recourant, qui a succombé devant l'autorité précédente et possède un intérêt digne de
protection à la modification de la décision attaquée, a qualité pour recourir ( art. 76 al. 1
LTF ). La présente écriture est dès lors en principe recevable en tant que recours en matière
civile au sens des art. 72 ss LTF .

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est circonscrit
par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ).
Cependant, compte tenu de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , il
n'examine en principe que les griefs soulevés; il n'est pas tenu de traiter, à l'instar d'une
autorité de première instance, toutes les questions juridiques pouvant se poser, lorsqu'elles
ne sont plus discutées devant lui ( ATF 140 III 86 consid. 2 et les arrêts cités). Le recourant
doit néanmoins discuter les motifs de la décision attaquée et exposer précisément en quoi
l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF 140 III 115 consid. 2 et les arrêts cités).

Par exception à la règle d'après laquelle il applique le droit d'office, le Tribunal fédéral ne
connaît de la violation de droits fondamentaux que lorsqu'un tel moyen a été invoqué et
motivé par le recourant ( art. 106 al. 2 LTF ), à savoir expressément soulevé et exposé de
façon claire et détaillée ( ATF 139 I 229 consid. 2.2; 138 I 225 E. 3.2); les critiques de
nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 140 III 264 consid. 2.3).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement sur la base des faits établis par la juridiction
précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Le recourant qui soutient que ces faits ont été constatés de
manière manifestement inexacte (art. 97 al. 1

in

fine LTF) - c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 141 IV 317 consid. 5.4, 336
consid. 2.4.1) - doit se conformer, sous peine d'irrecevabilité, aux exigences posées à l' art.
106 al. 2 LTF (

cf .

supra , consid. 2.1

in



fine ). Il ne saurait, en particulier, se contenter d'opposer sa thèse à celle de l'autorité
cantonale, mais doit démontrer, par une argumentation précise, que la décision attaquée
repose sur une appréciation des preuves manifestement insoutenable ( ATF 134 II 249
consid. 3 et les citations).

E. 3
En substance, le recourant s'en prend au jugement du 15 juillet 2016, dont il demande
l'annulation, sur la base d'une argumentation qui s'en prend essentiellement aux faits et,
d'une manière générale, aux conséquences qui en découlent selon l'appréciation du juge
précédent. Le point de savoir si le recours, qui émane d'une personne non assistée d'un
avocat, comporte des conclusions formellement régulières ( art. 42 al. 1 LTF ) peut rester
indécise, dès lors qu'il est de toute façon voué à l'échec.

E. 3.1
Le juge précédent a tout d'abord constaté que le recourant n'avait en réalité pas contesté la
suspension de son

droit de visite prononcée par la décision du 18 février 2014 (confirmée par celle du 8
septembre 2015). Il a ensuite reproché à l'intéressé un déni de sa propre responsabilité de
père, dès lors que son argumentation revenait en définitive à faire reposer l'échec de ses
relations avec son fils sur une prétendue "

maladie congénitale " de celui-ci, cette appréhension déficiente de la réalité, discernable à
l'égard de plusieurs autres éléments du dossier (changement de famille d'accueil à l'initiative
de la famille concernée, et non du recourant; nécessité d'un traitement pédopsychiatrique
évoquée déjà avant même le placement en famille d'accueil et décidé par la Chambre
pupillaire au moment de ce placement, sans l'intervention du recourant). S'agissant du
mandat de curatelle éducative et de surveillance des relations personnelles confié à l'OPE, il
a rejeté, comme privées de fondement, les critiques sur les prétendus manquements de ce
service, griefs au demeurant irrecevables, puisqu'ils n'avaient pas été précédemment soumis
à l'APEA.

Quant au recours dirigé contre le

retrait de l'autorité parentale , le juge cantonal a retenu que le recourant se bornait à livrer sa
propre version des faits, contredite sur bien des points à la réalité, sans établir le caractère
erroné des constatations de l'OPE à l'origine de la mesure en question. Il a dès lors admis
que l'intérêt de l'enfant - qui se trouvait dans la dernière partie, cruciale, de sa scolarité
obligatoire - commandait, compte tenu également de sa lourde problématique personnelle,
que des démarches auprès d'assurances sociales soient entreprises aux fins d'obtenir un
soutien pour une future formation professionnelle; or, celles-ci nécessitaient
impérativement l'appui des parents, l'aide du recourant - confronté lui-même à de sérieux
problèmes personnels et en froid avec son fils - étant toutefois aléatoire et peu fiable. A la
suite du décès de son grand-père paternel, l'enfant s'est vu de plus gratifier d'un patrimoine
immobilier et financier non négligeable, dont il fallait assurer la gestion. La conjonction de
tous ces éléments conduisait à admettre que l'enfant avait besoin plus que jamais d'un
soutien sans faille et actif, qu'aucun des parents n'était - et n'avait d'ailleurs jamais été - en
mesure de lui offrir, ne serait-ce, au minimum, qu'en donnant suite aux courriers et
convocations qui leur étaient adressés par les différentes autorités et organismes s'occupant
de leur fils, à l'instar de la convocation à la séance de l'APEA du 8 septembre 2015,



adressée en courrier recommandé non retiré par le recourant.

E. 3.2
Le recourant reproche de manière générale au juge précédent de se référer aux seuls
dossiers de l'APEA sans prendre en considération les moyens qu'il a apportés, à savoir
l'audition d'un intervenant de l'OPE désormais retraité et de la psychologue E.________; il
ajoute "

à titre de moyens de preuve " la Directrice de l'Ecole à U.________, un éducateur du même
établissement et un membre de la famille d'accueil de son fils. Il soutient que le juge
cantonal a retenu à tort que le changement de famille d'accueil faisait suite au refus de la
première famille de poursuivre la prise en charge de son fils; il se réfère ici à une séance qui
aurait eu lieu dans le bureau de D.________. Il prétend avoir toujours pris une part active
dans la recherche de solutions pour son enfant, que ce soit dans le cadre de l'intégration de
celui-ci à l'Ecole H.________ à U.________ ou pour trouver une famille d'accueil. Il
reproche au juge précédent d'avoir donné l'ordre à l'école de V.________ de refuser de le
renseigner sur son fils alors qu'il était pris en charge dans sa première famille d'accueil.
S'agissant du rapport de la psychologue E.________, il explique avoir discuté de son
contenu dans les locaux de l'OPE, mais que le rapport finalement transmis par l'APEA au
juge cantonal était erroné, en ce que l'origine des problèmes de son fils n'a pas été située au
niveau congénital, génétique probablement. Il conteste par ailleurs que les parents auraient
manipulé oralement leur fils pendant les droits de visite, exposant les détails d'un contact
qu'il a eu avec celui-ci chez ses parents et invitant la Cour de céans à procéder à l'audition
de sa mère. Au surplus, il s'en prend au diagnostic posé par la Dresse F.________,
c'est-à-dire un trouble envahissant du développement (TED) nécessitant un traitement
médicamenteux, ce qu'il a accepté dans un premier temps, puis refusé en raison de ses
expériences personnelles; après avoir pris contact avec des médecins, il avait été informé
que le diagnostic de TED était "

passe-partout quand on ne sait pas trop ce qu'un adolescent a ". En relation avec le décès de
son père, il expose les détails d'un contact qu'il aurait eu avec son fils après la messe
(d'enterrement), celui-ci lui affirmant qu'on lui aurait prêté des propos qu'il n'aurait jamais
tenus au sujet de son refus de rencontrer ses parents; à cet égard, il signale avoir déposé une
plainte pénale le 22 juin 2016 contre la Dresse F.________, laquelle aurait fourni de faux
rapports à l'APEA.

Enfin, le recourant conteste la mesure de retrait de l'autorité parentale, expliquant qu'il est
curieux de lui reprocher de ne pas être atteignable alors que D.________ pouvait toujours le
joindre et qu'il a un "

téléphone portable allumé 24/24, un téléphone fixe et une adresse mail (...)

donnée à M. G.________ ". Il se considère comme une personne fiable, précisant qu'il a été
"

sur une base volontaire plus de 40 fois à l'hôpital de W.________ ", qu'il a fait une cure
pour stopper l'alcool et qu'on ne lui a jamais dit qu'il était "

bipolaire ", ce dont le Dr I.________ de l'hôpital psychiatrique peut témoigner; il précise
prendre de la benzodiazépine depuis 13 ans et être devenu peu à peu alcoolique, "



car l'alcool avait une influence sur ses angoisses ", mais avoir ensuite mis un terme à la
consommation d'alcool après le décès de son père. En relation avec les conséquences
financières que le décès de son père a entraînées pour son fils, il affirme que les
constatations du juge précédent sont "

entièrement fausses ", l'unique héritière étant sa mère; lui-même a demandé à son père
d'inclure son fils dans le testament en prévoyant que, après le décès de celle-ci, une partie
de son héritage aille directement à son fils. Pour terminer, il évoque des contacts avec son
fils, qui aurait émis le souhait auprès de l'OPE que le droit de visite soit rétabli.

E. 3.3.1
En tant que le recourant sollicite des compléments d'instruction par la Cour de céans,
notamment en procédant à des auditions, ses requêtes sont irrecevables, dès lors qu'aucune
preuve nouvelle ne peut être présentée, sauf exception non pertinente en l'espèce (art. 99 al.
1 et 105 al. 1 LTF). De même, on ne saurait tenir compte des nombreux faits nouveaux
auxquels il se réfère, à défaut d'un grief dûment motivé portant sur les lacunes de l'état de
fait (

cf .

supra , consid. 2.2); tel est le cas, en particulier, du compte-rendu de ses contacts avec
l'OPE, de ses démarches en vue de la prise en charge de son fils, des explications orales de
la psychologue E.________, de l'appréciation de médecins sur le diagnostic de TED, des
problèmes qu'il a affrontés personnellement et des traitements subis, de la plainte pénale
déposée contre la Dresse F.________, de ses contacts personnels avec son fils ou des
conséquences patrimoniales du décès de son père. Enfin, son grief est également irrecevable
dans la mesure où il reproche au magistrat cantonal de se référer aux dossiers de l'APEA
plutôt que de procéder à des auditions, dès lors qu'il ne ressort pas de la décision attaquée (
art. 105 al. 1 LTF ;

cf . ATF 140 III 16 consid. 1.3.1) que des réquisitions de preuve en ce sens auraient été
présentées et écartées à tort.

En définitive, l'intéressé tente de substituer son appréciation des faits et des circonstances à
celle du juge cantonal, sa démonstration étant ainsi de nature appellatoire, partant
irrecevable (

cf .

supra , consid. 2.1

in fine ). Autant que le recours est compris comme intégrant des griefs de violation du droit
fédéral ( art. 95 let. a LTF ) - d'ailleurs sans plus de précision -, ceux-ci s'avèrent d'emblée
dépourvus de fondement, car ils reposent sur des faits qui ne peuvent être pris en
considération.

E. 3.3.2
Dans un chapitre intitulé "

Conclusions ", le recourant affirme avoir présenté "

plusieurs erreurs de jugements " et invite la Cour de céans à admettre son recours, puisque,
comme justiciable, il a droit à un jugement "



dans un délai raisonnable ". Indépendamment de sa motivation indigente (

cf .

supra , consid. 2.1), une telle critique tombe à faux, le juge cantonal ayant précisément
rendu sa décision, objet de la présente procédure.

Dans un second grief formel, le recourant invoque son droit à un "

procès équitable avec un Juge neutre et indépendant ", ce qui ne serait pas le cas en l'espèce,
le magistrat cantonal n'ayant fait que reprendre les éléments "

souvent faux, de la partie adverse " et apporté des "

choses fausses dans ses jugements "; il ajoute que "

les personnes qui auraient pu l'aider à rendre son jugement n'ont pas été entendues ". Une
telle critique générale ne remplit manifestement pas non plus les exigences légales de
motivation (

cf .

supra , consid. 2.1), étant précisé qu'il ne suffit pas qu'un juge donne la préférence à une
version plutôt qu'à une autre pour conclure à son absence d'indépendance.

E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté dans l'infime mesure de sa recevabilité.
Comme les conclusions du recourant étaient d'emblée dépourvues de chances de succès, sa
requête d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Compte tenu des
circonstances de l'espèce, il convient de statuer sans frais ( art. 66 al. 1 LTF ).
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